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Un document inedit sur la seigneurie fonciere

au Pays de Yaud:
Yextenta nova de Palezieux (1337)

Nicolas Morard

Quelques points de methode

Tout le monde sait que les seigneuries de Palezieux et d'Oron
eurent leur destinee liee pour un temps ä celle du comte de Gruyere.
C'est par Marguerite de Grandson, veuve et heriti^re de Pierre de

Billens, qui epousa en troisiemes noces le comte Rodolphe IV de

Gruy£re (1365), que la seigneurie de Palezieux passa dans le domaine
gruyerien, et comme le meme Rodolphe herita encore, en 1383, de

la seigneurie d'Oron, il se forma ainsi, ä la fin du XIVe si&cle, une sorte
de « condominium » reunissant sous le pouvoir de fait des Gruy&re
les anciennes terres d'Oron et de Palezieux. Les peripeties de cette
mainmise, en realite plus complexes et plus mouvementees que n'en
laisse paraitre un bref resume simplificateur, sont cependant suffisam-

ment connues pour que nous nous trouvions dispense de fournir de

plus amples explications x. Ce rappel n'a d'autre but que de rendre

compte de la presence, aux Archives de l'Etat de Fribourg, de

quelques chartes originaires des seigneuries d'Oron et Palezieux qui
reposent dans le fonds du bailliage de Gruyere.

Or un de ces documents se devait de retenir particuHerement notre
attention (voir annexe). II est constitue de trois membranes de par-
chemin et a pour titre: Extractus extente nove de Palaysuo^factus mense

iulii anno domini m ccc xxxvij (1337)2. Sa genese est assez facile ä eta-

1 Voir les articles Oron et Palezieux dans le Dictionnaire btstorique, geographique
et statistique du canton de Vaud, Lausanne 1867, par D. Martignier et A. de Crousaz
ou dans le Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud, 2 vol.,
Lausanne 1914/1921, par E. Mottaz. Et, bien sür, Ch. Pasche, Da contree d'Oron,
Lausanne, s.d.

2 AEF, bailliage de Gruyere, n° 286. Membranes cousues jadis bout ä bout:
60/27 cm-; 62/27 cm-J 68/27 cm-

27



blir: rappelons qu'en 1302 les dynastes de Palezieux, meles ä de
cruels embarras financiers, durent se resoudre ä vendre «le chateau

et mandement de Palezieux, avec toutes ses dependances, a Nicolas
de Billens, docteur es-lois »L II est possible que le nouveau maitre
n'ait pas procede d'emblee ä la redaction d'un terrier precisant l'ensem-
ble de ses droits, ou s'il l'a fait, l'ecoulement jusqu'en 1337 d'un laps
de temps superieur ä trente ans justifiait l'etablissement d'un nouvel
inventaire. II faut remarquer d'ailleurs que ce document n'est pas
un terrier au sens propre du terme 2, ni meme un original puisqu'il
est designe du nom d'extractus. C'est plutot un role censier, se limitant
ä publier les noms des tenanciers et ä enumerer leurs charges, sans faire
aucune mention des parcelles composant les tenures 3. Au demeurant,
l'ecriture du texte suffit ä nous convaincre que, s'il y eut copie du document

original, eile est cependant contemporaine de son etablisse-

ment 4.

II reste en outre que le texte fut sujet ä quelques remaniements
consistant presque uniquement en corrections de chififes. Mais la

encore la main qui a opere ne saurait descendre beaucoup plus bas

que 1350. Partant du point de vue que ces modifications resultent
d'une adaptation au cours naturel des choses, nous n'en avons pas
tenu compte — quand cela etait possible 5 —, afin de respecter l'etat
originel de la redation. Ces particularity mineures ne risquaient done

pas de compliquer beaucoup le mode de l'edition; nous nous som-
mes borne ä faire figurer en notes les lemons qu'il y avait lieu d'adopter
ou les difficultes d'interpretation auxquelles elles pouvaient donner
lieu.

*
ift *

1 D. Martignier et A. de Crousaz, op. at., p. 720.
2 M. Prou, Manuel de paleographie latine et franfaise du VIe au XVIIe siecle,

2e 6d., 1892, p. 195.
3 Ibid., p. 193.
4 A proprement patlet, la date s'applique k un « extrait » et nous laisse done

dans l'ignotance de l'epoque a laquelle temonte l'original. En fait, le rapprochement
des noms de personnes avec ceux contenus dans une autte extente de la

seigneurie de Palezieux datee de 1345 — dont nous aurons l'occasion de reparier —
permet de penser que la redaction originale ne remonte pas tres haut avant 1337
et peut meme etre datee de 1337: le mot « extractus » signifie simplement qu'on
s'est borne k 1'enumeration des personnes et de leurs charges, sans decrire les
parcelles en tenure. Voir encore plus bas, p. 32, n. 2.

6 Les surcharges, rares k vrai dire, rendent souvent illisible le texte premier.
Les differences de chiffres ne portant que sur un tres petit nombre d'unites, elles
sont pratiquement negligeables.
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On voit done l'interet de ce document, du pour une bonne part
k sa date — 1337 — anterieure ä la creation, en 1344, du bourg de

Palezieux, dote de franchises par son seigneur Humbert de Billens,
anterieure aussi ä la grande mortalite, ä la « peste noire » qui ravagea
l'Europe en 1348-1349. Double interet, par consequent, juridique
et demographique.

Les franchises de Palezieux, comme l'a rappele Danielle Anex *,

«ne modifient pas le Statut personnel des habitants du nouveau
bourg... Aussi n'y a-t-il pas d'obstacle (du point de vue seigneurial) 2

ä ce que des taillables soient regus au sein des bourgeois, dont le
Statut n'emporte pas la liberte personnelle. S'ils desirent acquerir la
liberte, les serfs doivent sollicker leur affranchissement ». Nous som-
mes done heureux de pouvoir preciser qu'en 1337, soit sept ans
avant l'octroi des franchises, les taillables de Palezieux etaient represents

par 27 chefs de famille sur un total de 73. A Ecoteaux, tous les

tenanciers, au nombre de 36, payent la taille. Malgre une ambigulte
certaine du texte en cet endroit, que nous avons pu d'ailleurs dissiper
(voir plus bas, p. 44), il en allait de meme ä Maracon ou l'on compte
28 chefs d'exploitation, tous taillables.

Or l'evocation de la condition taillable souleve un probleme
connexe ä celui des denombrements par feu. Chaque foyer taillable —
ou libre — se reduit-il ä une famille conjugale ou s'etend-il ä l'ensemble
d'une famille elargie? La presence des taillables rend le probleme plus
epineux du fait que la mainmorte a laquelle ils etaient soumis sans
doute peut, de prime abord, £tre consideree comme une condition
favorable ä la constitution de communautes indivises ou « taisibles ».

Mais grace ä l'ouvrage de Danielle Anex, on sait k present que la

regulation tres souple de la succession mainmortable au Pays de Vaud
n'obligeait pas les taillables ä demeurer en communaute de feu et de
biens avec leurs ascendants ou leurs collateraux 3. Et il parait bien

que notre document apporte une bonne confirmation de cette conclusion

tiree de l'histoire du droit. II est frappant en effet de constater
combien nombreux sont les tenanciers taillables divis — ils font

1 Danielle Anex, Le servage au Pays de Vaud (XIIIe-XVIe Steele), thfese en
droit, Lausanne 1973, p. 60.

2 La parenthese est ajoutee par nous.
3 D. Anex, op. cit., p. 195-196, 200, 210; la coutume vaudoise ne parait pas

entraver la vocation successorale des enfants mainmortables ne vivant pas en
communaute avec leurs parents ou meme divis.
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l'objet d 'item distincts dans le role — qui pourtant sont des freres1

ou sont relies par des rapports de filiation directe 2. Un phenomene
identique, a fortiori, peut tee mis en evidence ä propos des « fibres »

de Palezieux 3. Certes ä l'inverse, il peut arriver qu'un foyer reunisse
deux ou plusieurs fräres, qu'un oncle accueille des neveux orphefins,
qu'un beau-frere heberge une belle-sceur victime d'un veuvage pre-
coce ou meme qu'un gendre s'accommode d'une belle-mere. Mais
la reunion de plusieurs menages sous le meme toit demeure acciden-
telle: eile obeit ä un reflexe courant de sofidarite humaine bien plus
qu'ä des imperatifs du droit coutumier.

II n'empeche que le nombre des communautes elargies qu'on peut
deceler toutefois, en pour cent du total des feux, varie d'une locafite
ä l'autre d'une fagon non depourvue de signification. Si le taux s'avere

assez bas ä Palezieux, soit 8,22 % (6/73), pour Maracon en revanche

il monte jusqu'ä 17,86% (5/28) et jusqu'ä 19,44% (7/36) pour
Ecoteaux. Comment expfiquer de telles divergences? Les taillables,
ayant conserve le souvenir d'une epoque ou la regulation de la
succession etait plus rigide, plus que d'autres ont-ils maintenu l'habitude
des communautes elargies? II est interessant de noter qu'ä Palezieux,

par exemple, oü cohabitaient des «taillables » et des « fibres », les taux
des families elargies varient fortement: 6,5 % (3/46) chez les « fibres »

contre 11,11 % chez les «taillables » (3/27). Sans doute, la modicite
des chiffres et des elements ä disposition, surtout dans ce dernier cas,

nous interdit-elle de conclure fermement. Quant ä cette locafite on
peut imaginer qu'ä la veille de se transformer en ville de franchises,
eile possedait dejä une structure sociale et mentale plus evoluee, moins

propice au maintien de grandes unites de type patriarcal.
Concernant revaluation moyenne des charges, le principe de

l'imposition par feu pose un probleme analogue: lorsqu'un foyer
paye la taille ou le cens pour plus d'une personne, outre le chef de

famille (pro uxore sua ou pro nepote suo ou pro tenemento fratris sui), il est
bien clair que les assujettis sont reunis au meme foyer et que leurs biens

patrimoniaux sont fondus en une seule exploitation. II nous a done

paru preferable, parce que plus reafiste, de calculer le fardeau moyen
de la taille et des cens non par rapport ä chacune des personnes astrein-

tes, mais ä chaque feu qui les regroupe, c'est-ä-dire ä l'ensemble des

1 Voir les item 47, 48, 53, 56, 68, 80, 84, 85, 101, 110, 112, 113, 114, 121, 125.
2 Voir les item 70 bis, 71, 81, 88, 96, 106, 108, in, 122, 125.
3 Voir les item 23, 24, 35, 36, 44, 45, 46.

30



biens fonciers auquel il se proportionne. Que l'assiette de la taille soit
reelle, autant que celle du cens, se reconnalt au fait que des freies
vivant divis et separes, ayant procede au partage de leur succession,

payent chacun un montant egal, non seulement de cens foncier mais
de taille aussi. Cela prouve en effet que la taille, comme le cens, a ete

repartie au pro rata des fonds herites L II y avait done lieu de retenir
pour unite du calcul de la taille non pas la personne, mais Sexploitation.

Une autre confirmation de cette maniere de voir reside dans
le payement, d'ailleurs occasionnel, de la taille pro dote uxoris. II n'est
pas frequent, certes, que l'epouse apporte en dot des biens immeubles
tels que des parcelles cultivables; or e'est dans ce cas seulement

qu'elle est astreinte ä payer la taille, declaree en l'occurrence sous le

meme item, ä cote de celle du mari.

Uaspect demographique

Peut-on, d'apr&s les indications fournies par le role, avancer
quelque chiffre relatif ä la population des trois villages de Palezieux,
Ecoteaux et Maracon? Nous le pensons, sans perdre de vue, evidem-
ment, que toute estimation depend du nombre d'individus afferent
ä chaque feu, lequel ne pourra jamais se situer qu'ä l'interieur d'une
« fourchette » de 4 ä 6 personnes.

Heureux sommes-nous, du moins, que les sires de Palezieux aient
etendu leur autorite et leur propriete de facon exclusive ä l'ensemble
des trois communautes villageoises. Aucune autre seigneurie, en effet,
ne parait avoir ete imbriquee dans les limites de ce territoire: les

seigneurs de Palezieux et leurs successeurs, les Billens, ont possede des

biens dans d'autres parties du Pays de Vaud 2 mais la reciproque n'est

pas vraie, du moins ne l'etait-elle sans doute plus en 1337 3. La pre-

1 Voir les item 50, 51, 52, 54, 55, 56, 91, 92.
3 E. Mottaz, op. cit., vol. 2, p. 398.
3 Reste ä vrai dire le probfeme pose par la petite seigneurie de Pont: en 1287,

« vingt-deux hommes de Maracon se reconnaissent hommes taillables et attaches
ä la glebe en faveur du donzel Jocelin, coseigneur de Pont et de ses hoirs »
(E. Mottaz, ibid., p. 183). Faut-il penser que la moitie du territoire de Maracon
ichappait alors a la seigneurie de Palezieux (mais la sujetion envers le coseigneur
de Pont peut tr£s bien avoir ete purement personnelle) et ajouter un nombre
approximatif de 20 foyers aux 28 feux enregistres au chapitre de Maracon (voir
annexe) Nous ne le pensons pas. Le recensement effectue en 1538 (voir plus bas

p. 34, n. 1) donne pour Maracon un nombre de feux inferieur ä celui d'Ecoteaux
et le rapport qu'il etablit entre les populations des trois villages est ä peu pres le
meme qu'en 1337.
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sence, tout pres de Palezieux — aujourd'hui sur le territoire de la

commune dite « Les Tavernes » — de l'abbaye cistercienne de Hautcret

ne pose pas non plus un probleme insoluble, car il semble qu'ä
cette 6poque les religieux n'aient pas encore renonce ä Sexploitation
directe de leurs « granges ». Au contraire, 1 'item 13 5 du role publie
les montre payant des redevances pour leur «terre et grange » du
Cramot sise ä Palezieux L D'autre part, ä supposer que des tenures
aient releve de la mouvance des moines, il y a fort ä parier que les sujets
des sires de Palezieux en aient ete les beneficiaires, les tenanciers
eventuels de Hautcret se confondant ainsi avec ceux du seigneur
laique. La preuve en est qu'un terrier posterieur, qu'on peut dater

avec sürete de 1345, nous revele que les religieux, ayant renonce au
faire-valoir direct de leurs terres, ont partage leur «grange » du
Cramot entre la quasi-totalit6 des tenanciers enroles. Les religieux,
du meme coup, se sont decharges sur leurs nouveaux tenanciers de

la redevance qu'ils acquittaient jadis au seigneur, sous la forme d'un
« terrage » en froment 2.

Nous avons dit plus haut que les feux enumeres par notre document

semblaient de toute evidence ressortir au type de la famille
conjugale restreinte. Ce ne sont pas 18 foyers, au reste, sur un total
de 137, accueillant ä leur table et sous leur toit un ou deux membres en
detresse de leur parente qui modifieront beaucoup la silhouette de
l'ensemble. Plus delicate, en revanche, est l'estimation du nombre

moyen d'enfants vivant avec leurs parents. Hektor Ammann, dans son

1 Cramot ou Cramoux. Voir W. Lacher, La chronique de Palezieux, vol. 2:
Les families, Lausanne 1958, p. 234-235, k propos de l'origine et de l'histoire de
ce lieu-dit. Le redacteur de 1'« extractus » a commis une double erreur, d'une part
en rangeant cet article sous le chapitre de Maracon, d'autre part en en attribuant
la possession aux cisterciens d'Hauterive (canton de Fribourg), k moins que ces
derniers n'aient eu part k sa jouissance avec les moines de Hautcret, ainsi que quelques

documents 1'attestent par exemple pour certains biens-fonds isoles de la
campagne fribourgeoise.

2 Ce terrier, depose aux Archives cantonales vaudoises (citees dorenavant:
ACV), y figure sous la cote Fo 19; il ne porte aucune date mais il peut k coup sür
etre assigne ä la moitie du XIVe siecle ainsi que l'ont fait R.-H. Bautier et J. Sornay
dans Les sources de Phistoire economique et sociale du Moyen Age, Etats de la maison de

Savoie, vol. 1, Archives des principautes territoriales et archives seigneuriales, Paris 1968,
p. 637. Au moment de publier, un heureux hasard nous a fait mettre la main sur
un fragment, depose aux Archives d'Etat de Fribourg (citees dorenavant: AEF),
qui n'est autre que la premiere membrane d'un « extractus » tire de ACV, Fo 19
ainsi que 1'attestent les noms et l'ordre — identiques — des tenanciers cites. Or
ce document (qui a ete cede aux ACV) porte une mention permettant de le dater
et de l'identifier: Extractus extente castri et castellanie de Palleysiou% factus mense
octobris anno domini millesimo CCC° quadragesimo quinto per Iohannem de Sancto Cyriaco
clericum notarium et iuratum curie lausannensis et ballivie Vuaudi.
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travail intitule « Die Bevölkerung der Westschweiz im ausgehenden
Mittelalter » *, fort aussi de l'experience de F. Buomberger 2, s'arre-
tait ä 5 personnes par feu ou par maison, concluant ainsi ä la presence
de 3 enfants par menage. Peut-etre cette affirmation n'etait-elle jus-
tifiee qu'ä l'epoque oü se pla^aient ces deux auteurs, epoque, ne
l'oublions pas, de forte contraction demographique? Personnelle-

ment, nous avons pu au contraire, ä l'occasion d'une autre recherche,
degager des indices certains d'une natalite encore vigoureuse, aux
environs de 1350 et dans cette region du Pays de Vaud; plus encore,
les chiffres decouverts ne concernaient pas des nouveau-nes mais des

enfants ayant d£jä depasse l'äge de douze ans au moins, puisqu'ils
figuraient dans les chartes aux cotes de leurs geniteurs. Nos conclusions

tendaient vers un nombre de 4 enfants par menage 3. Nean-
moins, si nous retenons le nombre de 5 personnes par feu au lieu
de 6 comme nous en serions tente, c'est par souci seulement d'une
estimation minimale, permettant une meilleure comparaison aussi avec
la periode etudiee par Ammann et Buomberger et les resultats obtenus

par ces deux chercheurs.
En ce qui touche le nombre des feux, remarquons enfin que les

terriers seigneuriaux, genre de documents auquel ressortit le role
que nous etudions, presentent l'avantage, ainsi que l'a souligne
encore recemment Jacques Heers 4, de fournir des renseignements
plus complets et plus sürs que les registres fiscaux ou les proces-
verbaux de visites pastorales.

Nous aurions done en 1337, en admettant le coefficient 5, l'etat
de population suivant:

Nombre Nombre Surface Density Population Density
de feux d'habitants (ha.) (au km2) en 1970 en 1970

Palezieux.... 73 365 579 63,0 646 111,6
Ecoteaux.... 36 180 358 5°,3 234 65.4
Maracon 28 140 330 42.4 I7I 51,8

Total 137 683 1 267 54.1 1031 82,9

1 Dans Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau 1937, p. 399.
2 F. Buomberger, Bevölkerungs- und Vermögensstatistik in der Stadt und Landschaft

Freiburg um die Mitte des 1fahrhunderts, paru dans Freiburger Geschichtsblätter

6/-J, Fribourg (Suisse) 1900, cit6 par H. Ammann, ibid.
8 N. Morard, Les Chartes de la chätellenie de Rue au XIVe siede, dans Annales

fribourgeoises, t. 51, 1971/1972, p. 19-22.
4 J. Heers, LIOccident aux XIVe et XVe siecles. Aspects economiques et sociaux,

Paris 1973, p. 389.
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A ces chiffres, nous pouvons en aj outer d'autres — du moins
concernant Palezieux — obtenus grace aux denombrements operes
lors des visites pastorales du diocese de Lausanne de 1416 et de

1453 et en 1558 lors du « recensement » bernois \ Iis nous apportent
de precieux elements de comparaison, car en temoignant d'une evolution,

ils confirment aussi l'appreciation de la situation anterieure:

Palezieux Nombre de feux Nombre d'habitants Densite (km2)

1337 73 365 63,0
1416 50 250 43,2
1453 4° 200 34.5
1558 38 190 32,8

Compte tenu de la grave epidemie de peste des annees 1348-1349

qui a, selon les estimations les plus autorisees, ampute la population
d'Europe occidentale de 25 % environ 2, puis des manifestations

recurrentes de la seconde moitie du siede qui permettent d'estimer
le deficit global vers les annees 1380 ä 40 % environ 8, nous trou-
vons en 1416 des chiffres tout ä fait proportionnes ä ceux de 1337.
Ainsi, ä Palezieux, l'ecart serait, en 1416, de — 31,5 %. Ce qu'il faut
souligner, au demeurant, c'est la continuite du recul de 1416 ä 1453:
dans cette derniere localite, on enregistre une diminution de 31 %
pour les 67 annees separant 1350 de 14x6, soit un taux annuel de

—0,47 % contre une diminution de 20% pendant les 37 ans s'ecou-
lant de 1416 ä 1453, soit —°>54 % Par an- Le processus de contraction
demeure agissant, il s'accentue meme legerement. Certes, passe 1450
et au-delä, on assiste ä une stabilisation, mais il paraxt bien qu'une
« reprise » demographique ne s'est jamais produite, du moins pas
avant le XVIIIe siecle, selon toute probability. Les chiffres du
recensement de 1558 sont en effet des temoins eclairants de cette Stagnation
prolongee 4: 38 feux ä Palezieux, 23 a Ecoteaux et 19 ä Maracon!
Et en 1803, seul Maracon, avec 229 habitants, avait depasse son niveau
de 1337; Palezieux, ä cette m&me date, comptait 240 habitants, restant

1 Cites par H. Ammann, avec indication des sources, op. cit., p. 399, n. 6;
p. 400, n. 7; p. 402-403, passim; voir surtout p. 428-429. Le « creux » se situe
autour de 1450. Voir l'article de E. Le Roy Ladurie, Un concept: Vunification
microbienne dumonde (XIVe-XVIIe Steeles), dans Revue suisse d'histoire, 1973, p. 627 s.,
particulierement p. 671-680.

2 J. C. Russell, Population in Europe joo-i joo, dans The Fontana Economic History
of Europe, The Middle Ages, ed. Carlo M. CipoUa, London 1969-1972, p. 54-56.

3 Ibid., p. 56.
4 H. Ammann, op. cit., p. 429 et 428 n. 1.

34



bien en degä, et Ecoteaux, 180 habitants ä nouveau, ayant seulement
comble son deficit h

Au regard de la den site de population atteinte dans ces villages
en 1337, on ose penser que l'effondrement demographique n'eut pas
que des consequences facheuses. La limite des subsistances avait
sans doute ete atteinte ä la fin du XIIIe siecle. II est en tout cas
interessant de noter qu'en 1970 les chiffres de densite ne s'elevent pas
notablement au-dessus de ceux de 1337, si l'on excepte toutefois
le village de Pal6zieux qui beneficia de l'etablissement sur son terri-
toire de la voie ferree Geneve - Zurich et de tous les avantages eco-
nomiques lies ä la presence d'un tel axe de communication.

Ces quelques considerations soulignent l'echec d'une politique
d'urbanisation dont la creation du bourg de Palezieux, en 1344,
fut une des dernieres manifestations 2. Pourtant cette population,
bien que menacee en 1337, donnait encore des signes evidents de sa

vitalite: non seulement sa natalite a pu etre forte, mais les menages
n'etaient pas rares qui menerent ä l'äge adulte plus de deux gargons
aptes ä tenir un domaine. A Palezieux, sur 73 feux enumeres, nous
percevons 2 fois 4 freres, 3 fois 3 freres, 2 fois 2 freres, divis et eta-
blis separement, plus 2 foyers groupant chacun 2 freres. A Ecoteaux,
sur un total de 36 feux, on rencontre 1 fois 3 freres, 2 fois 2 freres,
divis, plus 3 feux groupant respectivement 2, 2 et 3 freres. Pour Mara-

con, nous discernons 1 fois 3 freres, 3 fois 2 freres, divis plus 2 feux

groupant chacun 2 freres, sur un total de 28 feux.
Dire autre chose au sujet de la population releverait de la pure

imagination. Les noms dont eile s'affuble, toutefois, pretent ä quelques
considerations. L'usage des noms de famille, tout d'abord, parait
dejä solidement implante, sans qu'on puisse affirmer cependant,
faute de preuve, que les patronymes se soient transmis sans
modification aux generations suivantes. Surtout, il faut noter que si ces

noms de famille sont pour plusieurs encore en usage dans le Pays
de Vaud, tres peu se rapportent ä des families actuellement bourgeoises

de Palezieux, Ecoteaux et Maracon, ou meme de localites imme-
diatement voisines. Citons, comme exceptions, les patronymes Favez

(Fovis, item 1) et Dufey (ou Fou, du Fou, item 15 et 79) ä Palezieux

1 E. Mottaz, op. at., passim.
2 D. Anex, op. cit., p. 314; N. Morard, Servage et manumissions dans le canton de

Fribourg ä la fin du Moyen Age, paru dans Mem. de la Soc. pour l'hist. du droit et des
institutions... 28 (1967), Dijon 1969, p. 127.
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(et Ecoteaux), et Visinand (item 136) ä Maracon. Quant aux Pasche

(Pachot, item 119) et aux Corboz (item 33 et 38), noms releves ä Maracon

et Palezieux, ce sont des families actuellement bourgeoises, la
premiere d'Oron-la-Ville, la seconde de Maracon \ Seulement trois
noms, par consequent, qui se sont transmis de 1337 jusqu'a nos
jours sans changer de lieu! Meme en faisant la part des changements

que certaines families ont pu apporter ä leur patronyme, tout en
maintenant leur identite au cours des generations, on doit voir lä un
temoignage des bouleversements demographiques qui ont affecte
la continuite des communautes rurales ä la fin du moyen age.

II faut souligner d'ailleurs que les pr6noms en usage, eux aussi,

temoignent d'un monde qui ne se survivra pas au-delä de 1350. Mal-

gre le contingent assez fourni tire de l'Ecriture Sainte, le stock ger-
manique herite du haut moyen age demeure important: la moitie
ou plus des prenoms donnes (16/26 ä Palezieux; 9/17 ä Ecoteaux;
6/12 ä Maracon).

Le produit global de la seigneurie

Nous avons reuni dans le tableau I ci-contre les differentes
categories de revenus en especes et en nature resultant des charges affec-

tant les cent trente-sept exploitations consignees dans le role. Pour
obtenir une vision globale, il a fallu convertir les redevances en
nature en equivalents monetaires. Le taux de cette « appreciation »

peut evidemment preter flanc ä la critique, nous en sommes conscient.
Le probleme capital etait celui du prix du quarteron de froment que
nous avons cru pouvoir fixer ä 1 s. 6 d. lausannois. Nous exposons
plus bas le raisonnement qui nous a conduit ä ce resultat (voir p. 46 s.).
A partir de lä, l'experience des sources nous a fait admettre pour
l'avoine et le mil un prix inferieur de moitie. Le prix du pain est donne

par le document lui-meme dans 1'item 1. Le prix de 1 sol par chapon
ne semble pas exagere; il est confirme par d'autres sources, de date
ulterieure il est vrai (debut du XVe siecle), mentionnant des prix que
Involution de la conjoncture n'a pas pu, cependant, rendre supdrieurs
ä ceux du debut du XIVe sifecle.

1 Repertoire des noms de famille suisses, Zurich 1968 et s. Voir aussi, W. Lacher,
op. cit., aux noms cit6s.
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La premiere impression ressentie ä la lecture du tableau est celle
d'une repartition des charges entre les trois villages, en fonction,
peut-etre, des aptitudes agricoles differentes selon l'altitude et l'orien-
tation. De Palezieux ä Maracon, on passe de 638 m. ä 843 m., en

passant par Ecoteaux qui est ä 769 m. II est clair, par exemple, que
le linage de Palezieux reunit les conditions propres ä la culture du ble,
sans que celle de l'avoine y soit negligee pour autant; le produit des

redevances en froment s'elöve ici ä 391 quarterons \ soit la presque
totalite du froment livre par la seigneurie. Certes les agriculteurs
plantaient-ils en priorite ce que les seigneurs reclamaient d'eux — et
ce qui s'ecoulait ä meilleur prix sur le marche 2

—, mais les uns comme
les autres ne pouvaient ignorer non plus les conditions et les qualites
propres ä chaque terroir.

A la reflexion pourtant, il nous semble que la repartition des

charges fut davantage le resultat de l'organisation d'ensemble, sans
doute fort ancienne, de la seigneurie, en particulier du rapport
domaine-tenures. Le fait que les redevances en froment pesent presque
uniquement sur les tenanciers de Palezieux donnerait ä penser que la
reserve seigneuriale, peut-etre, etait localisee jadis dans ce village.
II est d'autre part curieux qu'il ne soit fait mention nulle part dans cet
extractus du produit de 1'indominium ou reserve, comme c'est tres
souvent le cas dans les terriers du Pays de Vaud ä cette epoque. Et
pourtant il s'avere qu'il a existe, au moins pour certaines de ses parties.
Perrodus Milliez, de Yitem 11, ä Palezieux, paye 65 s. de cens annuel3

pour une scierie et un battoir qui lui ont ete concedes ä vie, et Nicolas
de la Chavane {item 31), dans la meme localite, acquitte une seule

1 Rappelons ici que les mesures de capacite, pour les matteres seches, s'orga-
nisent dans le Pays de Vaud selon un Systeme de valeur de compte qui est le sui-
vant: 1 muid 12 coupes; 1 coupe 2 bichets; 1 bichet 2 quarterons.
II s'agit dans ce document (voir item 1) de la mesure effective de Vevey, l'une des
plus fortes dans le Pays de Vaud, de 17,411 litres pour 1 quarteron (voir D. Mar-
TIGNIER et A. DE CrOUSAZ, Op. Clt., p. 1021 et S.).

2 M. M. Postan, The Medieval Economy and Society. An Economic History of
Britain in the Middle Ages, London 1972, p. 123, ecrit pertinemment: « The
villagers did not eat all the grain they grew and did not grow all their grain for food.
Allowing again for local differences it appears that wheat was to a large extent
a cash crop grown to provide for the money outgoings of villein households,
while other grains were grown largely for food and fodder... The most recent and
the best known instance of this is Ireland before the potato famine of the forties
where peasants grew grain for rent and potatoes for food ».

3 Ce montant de 61 s. est ä ajouter au chiffre du produit global figurant au
bas du Tableau I, car il n'est pas compris dans le calcul des redevances propres
aux tenures.
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redevance annuelle de 51 sols, ce qui pourrait bien correspondre,
etant donne le montant relativement eleve de la somme, au fermage
d'une portion de l'ancienne reserve. Mais cela n'est sans doute qu'une
petite partie de l'ancien domaine exploite en faire-valoir direct et
l'hypothese qui s'impose ä nos yeux est que Vindominicata, concentree
ä Palezieux, fut partagee et distribute entre les tenanciers de cette
communaute rurale. Autrement dit, le froment que le seigneur tirait
jadis de sa reserve domaniale pour son pain et celui de sa maisonnee
lui est assure, depuis 1337 au moins, sous forme de redevances en
nature acquittees par les tenanciers entre lesquels eile a ete repartie.
Nous ignorons ä quel moment est intervenue cette transformation
radicale, mais l'observation d'une autre extente de la seigneurie de

Palezieux, citee un peu plus haut*, nous livre un fait semblable: il
s'agit de la « grange » cistercienne dite du Cramot, sise ä Palezieux,
entre les cours de la Broye et de la Biorde, possession des moines de

Hautcret et pour la jouissance de laquelle ces derniers versaient au
seigneur du territoire des redevances en argent et en ble (voir Yitem

135). Or il est tres significatif que dans cette deuxieme extente, poste-
rieure de peu ä la premiere, ces terres cultivees jadis par les religieux
ne soient plus en leur possession; en fait, elles ont ete attributes
aux differents tenanciers de la seigneurie de Palezieux, car chacun d'eux
mentionne dans sa reconnaissance la redevance en froment, appelee

«terrage », qu'il est tenu d'acquitter en contrepartie de la parcelle

re§ue des moines 2. Tout se passe comme si les Cisterciens avaient
suivi l'exemple donne au prealable par les sires de Palezieux, ou
plutot comme si les uns et les autres avaient obei aux memes injonc-
tions (un examen des chartes de l'abbaye cistercienne d'Hauterive 3,

situee 50 ä 60 km. plus au nord, montrerait que les accensements de

terre se multiplient, lä aussi, apres 1300).
Un element, cependant, militerait ä l'encontre de ce que nous

avan$ons: la corvee imposee, trois fois l'an, aux sujets, pour le moins
ceux de Palezieux, corvatas animalium ter in anno... (item 1). II ne peut
s'agir en effet que de l'obligation faite aux paysans de participer avec
leurs betes de trait aux travaux de labour sur les terres de la reserve

1 Voir note 2, p. 32.
2 Le terrage, en principe, est une redevance perdue en contre partie d'une

autorisation de defrichement. II n'est pas impossible que les moines, cedant ä la
pression demographique, aient concede ä des paysans desireux d'etendre leurs
emblavures un sol consacre jusqu'alors principalement ä l'elevage.

3 Voir J. Gumy, Regeste de l'abbaye de Hauterive, Fribourg 1923.
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seigneuriale. Periodicite qui, soulignons-le, ne postule pas necessaire-

ment un regime d'assolement triennal, etendu au moins au domaine
soumis ä Sexploitation directe: l'assolement biennal, par exemple,
certes reduit le labour aux preparatifs des semailles, mais peut fort
bien s'accompagner d'un deuxieme labour de la jachere, au mois de

juin (« semoroz »)1. En revanche, eile suppose sans discussion possible
l'existence d'une «indominure » ou « condemine » exploitee par le

seigneur en faire-valoir direct, d'autant que les franchises de 1344

octroyees ä Palezieux reservent le droit du seigneur de « percevoir »
la corvee de charrue, entre autres usages 2. Mais justement, sans vou-
loir exclure tout ä fait l'idee que les sires de Palezieux aient encore
poss£d6, en 1337, un petit domaine exploite par eux, l'emploi par
le redacteur de la charte du verbe percipere nous incline ä penser
qu'il s'agissait simplement d'une ancienne redevance qui, pour etre
toujours en vigueur, n'en etait pas moins devenue susceptible de
rachat. Ici, pas plus que pour d'autres redevances en nature, le scribe
n'a songe ä nous fournir un taux d'appreciation. II est ä noter d'ail-
leurs, dans le sens de cette interpretation, que les corvees de fauchage
et de fanage mentionnees ä Palezieux {item 1), sans indication d'un
prix quelconque de rachat, sont stipulees en numeraire au chapitre
de Maracon.

Pour le reste, ne semblerait-il pas que la tendance naturelle au
sol et ä ses occupants ait ete de vouer plus d'attention aux cereales

secondaires telles que l'avoine (d'ailleurs exigee par la nourriture
des chevaux du seigneur) et, o surprise, le millet que l'on croyait
r6serv£ ä des territoires plus meridionaux, la Lombardie par exemple 3.

1 Lynn White jr., Technologie medievale et transformations sociales, Paris 1969,
p. 79. G. Duby, dans Ökonomie rurale et la vie des campagnes dans 1'Occident medieval,
t. 1, Paris 1962, p. 193, montre bien cependant que « selon toute apparence, ce
fut seulement dans la seconde moitie du XIII® siecle que la pratique du quatriöme
labour se generalisa dans les campagnes franjaises », de sorte qu'ä Palezieux
meme, une reserve domaniale pourtant soumise ä la regle de l'assolement triennal
pouvait se contenter encore de trois labours. II n'en reste pas moins que des
documents (AEF) attestent des corvees limitees h deux labours annuels, ce qui parait
s'accorder avec l'existence d'un syst&me biennal; dans ce cas, un troisi&me labour
peut aussi bien passer pour un progres dans le cadre de l'assolement sur deux ans
que pour un archaisme routinier dans celui d'une rotation sur trois ans.

8 Mem. et doc. puhl. par la Societe d'histoire de la Suisse romande (abr. MDR),
t. 27, Lausanne 1872, p. 86.

3 G. Duby, op. cit., p. 173, n. 4. Voir aussi R. Grand et R. Delatouche,
JOagriculture au moyen äge de la fin de Tempire romain au XVIe siecle, Paris 1950,
p. 326, oil est cite un texte du Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Tausanne
(6d. Ch. Roth, MDR 3e ser., t. 3, Lausanne 1948, p. 91-92), de 1238, attestant
l'usage alimentaire du mil ou millet sous forme de bouillie. La culture du millet
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Rien qu'ä Palezieux, ä la redevance de 391 quarterons de froment
s'ajoute la livraison, par chaque feu, d'une coupe d'avoine et d'une

coupe de millet, ce qui represente au total 600 quarterons de ces
cereales « mineures », soit 1,5 fois plus que le ble. A Ecoteaux et
Maracon ou les redevances en nature, compte tenu du nombre plus
faible d'habitants, sont bien moins importantes qu'ä Palezieux (ou
se concentraient les meilleurs sols jadis exploites par les seigneurs en
faire-valoir direct), l'avoine, que ce soit ä titre d'usage de la foret
ou de droit de « marechaussee » surpasse dans un cas, double dans

l'autre, les redevances en froment. Si l'on se souvient en outre que
les rendements de l'avoine, au moyen age, etaient bien inferieurs
ä ceux du froment \ on est alors en droit d'imaginer la large part
qui revenait aux cereales dites de printemps dans le territoire de la
seigneurie de Palezieux. Autre indication concordante: ä Palezieux

toujours, les moines de Hautcret tiennent ä cens la dime de la Dausa
(item 135) 2 pour 8 coupes de froment et 16 coupes d'avoine, soit
2 fois plus d'avoine que de froment! Nous avons dejä remarque
semblable fait dans un linage voisin, ä propos de la dime d'Oron pour
laquelle se presente le meme rapport 3. Comme on possede des exem-
ples, dans d'autres regions du Pays Romand, de fermages de dimes

respectant une stricte egalite entre les quantites livrees en froment
et en avoine, le cas contraire observe ici devrait nous empecher
d'admettre l'existence d'un regime d'assolement triennal, regroupant
rigoureusement toutes les parcelles du linage 4.

Enlin, l'importance de la foret ne parait pas avoir ete negligeable.
D'un cote, il est vrai, eile semble se contenir dejä dans les limites que
nous lui connaissons aujourd'hui: Sery — alors Seriex — est une portion

du linage de Palezieux dont les lots sont accensds moyennant
versement de redevances en froment 6. Mais l'usage que le seigneur
concede de ses forets est d'importance pour l'economie de ces commu-

ä Palezieux est attestee encore au debut du XVe siecle par la grosse de Balay;
voir ä ce sujet Ph. Champoud, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud...,
Lausanne 1963, p. 103 (Bibl. hist, vaud., 36).

1 G. Duby, op. cit., p. 185-188; B. H. Slicher van Bath, The Agrarian
History of Western Europe A.D. joo-i8;o, London 1963, p. 172 et s.

2 Meme remarque & formuler que sous la note 1, p. 32.
3 N. MorArd, Les chartes..., p. 15-17.
4 C'est le cas, par exemple, des dimes prelevees par l'abbaye d'Hauterive dans

les villages de la campagne fribourgeoise.
6 Comme il apparait ä la lecture de l'extente de Palezieux de 1345 (ACV,

Fo 19).
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nautes rurales, pas seulement de par le bois qu'on y trouve: ä Eco-
teaux, ou chaque feu est tenu d'acquitter un bichet d'avoine pro ioria 1

et ä Palezieux, oü tout menage faisant boucherie dans l'annee doit
deux jambons (un devant, un derriere) au seigneur. Ce droit inscrit
atteste la presence des troupeaux de pores ä Palezieux et l'importance
aussi qu'on leur attachait. Mais encore une fois, il temoigne davantage
d'une autre qualite de la foret (des essences comme le chene et le
hetre, assurant la nourriture des pores) que d'une extension plus forte.

Tout compte fait, les livraisons en nature occupaient encore,
dans le produit global de la seigneurie, une place substantielle ä cote
des charges en argent. Plus importante encore, si nous etions mieux
renseignes sur les « usages » ou coutumes effectivement per^us dans

chaque foyer. Une ambigulte certaine regne en ce qui concerne les

villages d'Ecoteaux et de Maracon: livrait-on seulement l'avoine
indiquee ä chaque article ou fallait-il y ajouter une quantite constante
exigee de chaque feu, telle qu'elle est formellement designee dans le

premier item des chapitres de Palezieux (i coupe) et d'Ecoteaux

(i bichet)? Nous avons choisi une solution minimale, pour l'avoine
en tout cas, sans oublier que la realite s'approchait sans doute d'un
etat oü les livraisons en nature, apprdcides, le cedaient de tr&s peu
aux prestations en numeraire.

Les charges pesant sur chaque feu

Plus que les nombres absolus, ce sont les moyennes qui sont signi-
ficatives. Quelques ensembles coherents tels que les cens en argent,
la taille ou les cens en froment (ceux pergus ä Palezieux) sont suscep-
tibles d'un tel traitement alors que d'autres ne groupent qu'un trop
petit nombre de feux pour 6tre representatifs.

Au niveau global, on distingue nettement deux categories: les

cens et la taille. La moyenne generale des cens en monnaie est de

7,60 s. par feu alors que la moyenne de la taille (73 feux taillables:
27 ä Palezieux, 36 a Ecoteaux et 10 a Maracon 2 se situe aux environs

de 11,20 s.

1 D'apres Ph. Champoud, op. cit., p. 119, la redevance pro ioria ne peut s'en-
tendre que pour l'usage des forets de sapins, ioria designant exclusivement les
massifs composes d'especes resineuses.

2 En fait, ainsi que nous l'expliquons un peu plus has, il se peut que les 28 feux
de Matacon soient tous taillables et ne payent pas de cens ä proprement parier.
Meme dans ce cas, les moyennes generates ne sont que peu modifiees: 7,5 s. pour
le cens, 11,40 s. pour la taille.
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Mais il convient d'ajouter aussitot qu'ä Palezieux comme ä Eco-
teaux, le taillable pour etre d'un Statut different de celui du censier,
n'en acquitte pas moins cens et taille ä la fois. Le fait merite d'etre
releve, car la taille generalement, du moins dans le Pays de Vaud x,

s'est tres tot confondue avec le cens: non seulement eile a ete abonnee,
c'est-ä-dire fixee ä un taux annuel et constant, mais son assiette etant
devenue reelle — ce qui est d'ailleurs le cas ici —, eile a fini par etre
assimilee au cens foncier, soit que ce dernier n'existät pas anterieure-
ment et qu'elle en tienne lieu desormais, soit que les deux se soient
fondus ensemble en un montant unique et plus eleve. Rien de sem-
blable ä Palezieux et ä Ecoteaux: les deux charges sont distinctes et
s'ajoutent l'une ä l'autre. Autrement dit, le taillable payait-il davan-

tage, au total, que le censier? On pourrait l'admettre ä premiere vue,
mais ä y regarder de plus pres, on s'apercoit que des compensations —
surtout par le biais des charges en nature — assuraient un rapprochement

indeniable des impositions.
Ainsi ä Palezieux, la moyenne des cens en argent est de 8,24 s.

par feu, charge ä laquelle s'ajoute pour les taillables (au nombre de 27) 2

une taille moyenne de 10 s. Quant au chiffre moyen du cens en froment,
auquel est soumise la grande majorite des feux de Palezieux — 60 sur
73 —, il est de 5,43 quarterons 3. Mais allons plus avant. En moyenne,
toujours, le censier acquitte 9,36 s. en argent et 5,89 q. en froment
tandis que le taillable, de son cote, outre le montant d'une taille de

10 s. ne verse que 6,31 s. de cens et 4,44 q. de froment.
A Ecoteaux oü ne sont que des taillables, le taux du cens individuel

est tres voisin de celui enregistre aupres des 27 taillables de Palezieux:
6,06 s. Le chiffre de la taille est de 11,74 s. par feu, legerement plus
eleve ici qu'ä Palezieux. Par contre, le cens en nature differe selon les

cas, car 10 taillables acquittent en moyenne 3,83 q. de froment et

24 autres, 2,42 q. d'avoine.
A Maracon, en s'en tenant ä la lettre du texte, on aurait affaire

1 D. Anex, op. cit., p. 130 et s. ,p. 134 en patticulier.
2 Au nombre de 26 si f'on convient d'eliminer Vifem 65 dit «sine tailia »;

mais le fait que la nommee Raymonda soit exoneree du fardeau de la taille ne la
dispense pas d'etre rangee, juridiquement, dans la categorie des taillables, ce que
ne manque pas de demontrer l'extente citee des ACV, sous 1'item 41, la designant
expressement du nom «taillable ». Meme dans cette hypothese, la moyenne ne
varierait que de 10 ä 10,33.

3 Ou 6,51 en divisant le total par 60 au lieu de 73; mais ä nos yeux, le censier
se caracterise par la double obligation du cens en argent et en nature, et un cens
en ble reduit ä o se doit de peser aussi dans la moyenne.
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de nouveau ä des censiers distincts d'autres tenanciers, eux, taillables

(l'epithfete taillabilis, en effet, ne figure pas ä chaque item). Sur 28 feux,
10 acquittent formellement la taille, 16 autres un montant que nous
appellerons provisoirement cens et 2 seulement, cens et taille ä la fois.
Mais comme les moyennes du cens et de la taille sont tres rappro-
chees: 11,05 s- et I2>5 s., on peut valablement se demander si l'on
n'est pas en face d'un cas de taille accensee, pour chaque item oü
le mot taille n'est pas articule. En fait, l'extente presque contempo-
raine des ACV pourrait nous donner raison, car au chapitre de Mara-

con, ä chaque article, il n'est plus question de taille ä misericorde
mais de census talliabilis L

On serait porte ä croire, au vu de ces chiffres, que lorsque les

taillables payaient ä la fois la taille et le cens, les seigneurs reclamaient
d'eux des cens en nature et en argent moindres que ceux des fibres.

La constatation prend plus de relief lorsqu'on tente d'apprecier en

argent les moyennes des cens en nature. En appreciant, comme on
l'a fait, le froment ä 1,5 s. le quarteron, l'avoine ä 0,75 s. le q., la

comparaison des charges moyennes pesant sur chaque foyer dans les

trois villages donne les resultats que voici:

— ä Pale^ieux: a) le censier paye (cens en argent + cens en nature
18,19 s.

b) le taillable paye (cens en argent -f- cens en nature +
taille 23,30 s.

— ä Ecoteaux: les foyers, tous taillables, payent en moyenne (cens

en argent + taille 17,80 s. auxquels il faut ajouter pour 10

d'entre eux 3,83 q. de froment 5,75 s.) et pour 14 autres,
2,42 q. d'avoine 1,82 s.), soit au total 19,62 s. ou 23,55 s.

— ä Maracon: taillables et censiers, suivant le cas, acquittent respec-
tivement 12,5 s. de taille et 11,05 s- de cens. En les assimilant les

uns aux autres (voir plus haut), comme cette proximite semblerait

nous y autoriser, le cens etant en fait une taille « accensee », on
aurait une moyenne de 12,36 s. par feu. Dans cette locafite, le cens

en nature n'etait pas verse en froment mais en avoine: 10,72 q. par
menage ou feu, representant une charge supplementaire de 8 s.

environ (8,04 s.). Ainsi le resultat final n'est pas loin d'atteindre le

niveau des deux autres villages: 20,40 s.

1 Le premier item du chapitre Maracon y est dit «ad quinque s. census
talliabilis ».
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Resumons. Entre le censier et le taillable, lä ou la distinction sub-
siste, on peut parier, certes, d'un leger avantage financier au benefice
du premier. Mais une « fourchette » de 18 ä 23 s., comme ä Palezieux,
ne nous autorise pas ä parier d'une opposition radicale. Les taillables
de Maracon et d'Ecoteaux, quant ä eux, ne paraissent pas plus mal
lotis, non plus, que les censiers de Palezieux. D'autre part, si l'on
envisage les taillables des trois localites simultanement, on dirait qu'ils
sont soumis ä un traitement tres pareil d'un village ä l'autre: 10 ä

12 s. de taille, 6 s. de cens en argent, auxquels s'ajoutent, en nature,
4 q. de froment ou 10 q. d'avoine, soit 6 ou 7 s. en valeur monnaie.
Ainsi la comparaison des chiffres amene-t-elle l'idee d'une egalite
primitive entre les tenures, partant, d'une repartition egale de leurs

charges, bouleversee sans doute, dans la suite, par le jeu des achats,
des heritages, de toutes les accumulations et de toutes les alienations,
mais pergue en transparence, grace au jeu des moyennes, dans son
existence premiere. Idee qui rejoint egalement l'hypothese comple-
mentaire d'une repartition de la reserve domaniale entre tous les

tenanciers.
Au vu de tout cela, on se sentirait autorise ä rejeter la conception

voulant que la condition taillable soit le lot des plus pauvres, puis-
qu'en moyenne les charges pesant sur les « serfs » ne different pas
notablement, ni en quantit6, ni en quafite, des redevances payees par
les « fibres » ou censiers. A condition toutefois d'&tre assure qu'ä des

charges egales correspondent aussi des revenus egaux, c'est-a-dire
des exploitations foncieres de dimension ou de valeur egale.

A Palezieux, on l'a vu, les taillables payent, en plus de la taille,
un cens, tout comme les hommes fibres. Or le cens foncier, en nature
ou en argent, peut &tre considere comme un juste reflet de la fortune
immobifiere. Mais, ainsi que nous l'avons soufigne, les cens acquittes

par les taillables sont, en moyenne, inferieurs ä ceux des hommes
«fibres» de 30 ä 33 % environ. Etait-ce la l'effet d'un sentiment

genereux du seigneur? Peut-etre. Cependant, on ne doit pas ecarter
l'idee que le cens soit plus bas chez les taillables du fait, justement,
de leur relative pauvrete. L'absence de renseignements sur le nombre
et la nature des parcelles cultivees par les tenanciers nous interdit
d'opter clairement pour l'une ou l'autre des deux hypotheses h

1 Nous renvoyons la solution de ce problfeme & l'examen de l'extente ACV
Fo 19 qui contient l'enumeration des parcelles et de leur contenance.
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Aussi la tentative que nous entreprenons ä present, limitee au cas

de Palezieux, d'etablir un classement — sur la base de l'echelle des certs

acquittes — des niveaux de fortune pour voir ensuite ä quelle hauteur

s'y trouvent les taillables, repond-elle ä un choix inspire de l'idee

que pour ces derniers, le montant du fardeau de la taille est non pro-
portionnel ä la surface de son assiette reelle \ ä l'inverse de celui du
cens. De sorte que les moins nantis parmi les « serfs » peuvent avoir
ä payer au total autant que des tenanciers « libres » mieux lotis.

Essai d'une classification des niveaux de richesse

Notre dernier propos sera done d'etudier la repartition des charges

entre les foyers, etant suppose qu'elle redete la distribution de la
terre cultivable entre ceux-ci.

Un premier obstacle, toutefois, decoule de ce que les charges ne
sont pas homogenes. Elles sont, pour chaque feu ou tenure, stipulees

pour une part en argent, pour une part en nature. La conversion des

unes en les autres est rendue impossible de prime abord, par l'absence
de toute donnee numerique permettant d'apprecier en monnaie
l'unite de redevance versee en nature, soit le « quarteron » de fro-
ment2.

Fallait-il renoncer ä tout essai de classification? Nous ne l'avons

pas admis. C'est qu'un premier indice soutenait notre espoir: un
rapide examen revelait en effet que bien rares etaient les tenures
cumulant des charges egalement elevees en nature et en argent; plus
nombreux au contraire etaient les foyers payant d'autant moins en

argent qu'ils livraient plus en ble, et reciproquement.
Nous etablimes alors une double echelle des charges, basee sur les

redevances en argent (tableau II a) et sur les livraisons en nature
(tableau III a), nous limitant au cas de Palezieux qui reunit le plus
grand nombre de foyers, et pour lesquels nous disposons de donnees

beaucoup plus homogenes sinon plus precises.

1 Cette affirmation a besoin d'etre nuancee: elle est vraie dans la mesure oü
la taille representait une sorte de forfait accablant, hissant le montant total des
redevances k celui des possesseurs de plus grandes tenures mais de condition fibre.
Autrement dit, k egalite de surface, le taillable payait davantage. II n'empeche que
la taille augmentait aussi avec les dimensions de la tenure, mais jusqu'ä un certain
plafond seulement. Cela se voit clairement k Ecoteaux (voir Annexe): la notion
de forfait reapparait au sommet de l'echelle, mais avec des effets inverses. D'oü
le paradoxe de la coexistence, dans la mfime communaute, de taillables tr^s riches
et tres pauvres.

2 Voir note i, p. 38.
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Or les chiffres confirment ce que nous pressentions. Trois
relations particulieres, en effet, se degagent des nombres assembles.

i° Apres avoir reparti les foyers de fagon naturelle, c'est-ä-dire
en tranches successives suivant les niveaux moyens de leur livraison
en argent (II a)) ou en nature (III a)), nous constatons que la part
versee par chaque categorie par rapport au total des contributions est inverse-

ment proportionnelle au nombre des foyers de cette categorie (tableaux II b)
et III b)). Rien que d'assez normal jusque-lä, eu egard ä Finegalite
propre ä ce type de societe archaique.

2° La part afferente ä chacune de ces categories au total des charges
alternatives ou complementaires, en nature dans un cas (II b)), en argent dans

Vautre (III b)), reste au contraire proportionnelle au nombre des feux representee

par celles-la.

Cette deuxieme liaison remarquable s'exprime egalement ä travers
la moyenne des charges alternatives — en argent ou en nature —
incombant ä chaque foyer pris au sein des categories successives.
Alors que la redevance moyenne en argent oscille (II a)), entre les

categories (A) et (E) de 2,58 s. ä 26,68 s., celle en nature (III aJ)
de 1,62 q. (A) ä 19,54 q. (D), le chiffre moyen de la redevance com-
plementaire ou de substitution, dans les deux cas, reste en comparai-
son tr£s stable: dans II a), l'oscillation est comprise entre 4,53 s.

et 6,45 s., dans III a), entre 8,48 q. et 11,12 q.
30 Dans les deux types de classification, c'est-ä-dire que l'on choisisse

pour base le versement en argent ou le versement en froment, on

trouve une categorie sociale dont la part en pour cent du nombre total desfeux
tend ä etre egale, a la fois au pourcentage des charges qu'elle verse en argent
et au pourcentage des charges qu'elle acquitte en nature. Soit la categorie (B)
du tableau II b) ou 20,55 % des feux payent 19,04 % de la quantite
globale de monnaie et 21,57 % de la totalite livree en froment. Soit
aussi la categorie (B) du tableau III b) oü 26,03 % des feux acquittent
26,09 % des quarterons de ble et 23,36 % de l'argent verse. Notons en
passant que le chiffre de ce pourcentage depend lui-meme du nombre
des categories retenues: 5 dans II b), soit 20 % environ, 4 dans III b),
soit 25 % environ.

Qu'est-ce ä dire? Quelle explication fournir de ces faits, des deux
derniers en particulier? II semble que nous devions ecarter en
premier Heu l'hypothese voulant que la categorie des plus gros contri-
buants verse simultanement la plus grande part de l'argent et du ble,
et inversement pour la categorie la plus pauvre. Nous avons vu en

47



p
g
p
in

I
$•

'<3

*5 Cu

it a
<u
>»
O
a

fcxfl o
* 2
«» ij*i oJ
£0 o,

-3 8
« n
<-> u

»Ä

55
•S

XN0

1-8
"« o
ts£>

s &
J> 43

I1

8'B
•9 S
|8
2 H

«31

O VO ON "J er,

co'cro'cr

oo er, On m oo
«r\\0 00 I— o
t4 j-£ M" \O \O

H3 *0 *0

O v-s m er» oo

» ONSO r- er»

ssaae.
+

VVVVV 3
O v, O «TS O r?

•H *H N fcH

p
<3

3
m
<
H

1
•Sä

*r

.Si
45

IJ
+•*

«ii

r
i3
s
^3
$5

,<5>
45

s

•Si
*i-i
8)

si 5? 5?

u 8
§ u r-N

»ä trä?
S 'S s

8» S"\

r£ oo
\D M

•h <i w
S ü* S

s>

«\NO IAV»
er» vsv© C\ k-\

M* efivo' w*

5?
oo
o"

V«

$1

« S
a>S

sO vONp O vO
o""" 0s*0»"" O^*" O
m v» er» N On

sSSae. &

48



OO On r~~ N
Tf ON H
oc" i-T

G

W) s

o s

$ B
G G

tJ 8

G G G
SSsfü-Ö ^

S
• *N4

•sPNPNPSO©^•cr-cr-o^-

G w \
*B Q- s

ö .£ s

Cya

i/~. O ON VN

cr
SS5*;

er ü*
—2—2 &
*$ oo M
v-x r- ON

MN

Ö
<!
3
n
<!
H

-3
s£

I
K-«*

§

I
§

a-

&**$"**<y*~cy^

4

\ On irt ^ *f\

S5
.<ö£

N^J<

f*5

I
O^O^O"-'©^

"C $2
O &
M 3

<1«UQ

M N -<}*NO

WW |o h n H S@S& H

49



effet qu'il n'en est rien: les deux categories (D) et (E) qui ä elles seules

payent pres de 50 % de la somme globale en argent ne versent que
19 % de la totalite du froment livre (tableau II b)). De meme, les

categories (C) et (D) du tableau III b) qui acquittent pres de 60 % de

tout le froment ne payent que 27 % de la monnaie due. Nous laissons

au lecteur le soin de verifier lui-meme l'exactitude du raisonnement
inverse.

Tout se passe au contraire comme si on livrait d'autant moins de

ble qu'on payait davantage d'argent, et inversement. De sorte que
l'argent et le ble se trouvant l'un et l'autre dans un rapport non seu-
lement de complementarite, mais de substitution, et le versement dans

le produit alternatif augmentant quand la charge globale de la tenure
diminue, on peut s'attendre ä ce qu'au total, la valeur des prestations
en nature soit egale ä la valeur des prestations en argent. Autrement
dit (voir tableau I), 331 quarterons de froment 601 s. 4 d., ce qui met

le quarteron de froment ä 1,438 s. ou la coupe ä 6 s. environ. Mais ce qui
n'est encore que deduction empirique ou intuition peut etre precise
et demontre. Le lecteur presse pourra neanmoins passer par dessus

ces developpements que nous publions ici en petits caracteres.

Le modele que nous rejetons d'abord peut etre represent^ par le schema
suivant: plusieurs circonferences de rayon decroissant correspondent aux
differentes categories de richesse et, par voie de consequence, de revenus
et de contributions. Les charges en nature, dans cette hypothese, equivalant
plus ou moins aux charges en argent, et reciproquement, nous represen-
terons valablement les charges alternatives ou complementaires a l'interieur
de chacun des cercles correspondant aux diverses categories par une
deuxieme circonference inscrite de rayon plus petit: quelle que soit la
surface afferente ä chacun de ces cercles-categories, la surface du plus petit
cercle inscrit variera toujours dans le meme sens et restera proprotionnelle
ä la surface du plus grand cercle diminuee de la sienne propre. Remarquons
par ailleurs qu'en raison de l'inegalite sevissant entre les individus, ä

chaque categorie inferieure de revenus et de charges correspond un nom-
bre toujours plus grand de foyers astreints ä contribuer, de sorte que ce
n'est pas seulement la moyenne par feu versee en argent (ou en nature) qui
diminue lorsqu'on descend l'echelle des categories, mais celle aussi, dans
cette premiere hypothese, du produit complementaire. Or cette diminution
est precisement en contradiction avec ce que nous avons observe: la situation

constatee (voir z°, p. 47) montrait en effet que la moyenne versee
par chaque feu dans le produit complementaire ou de substitution restait
constante, independamment de l'importance de chaque categorie.

II n'en va pas de meme dans l'autre modele que nous proposons, qui
seul peut rendre compte des singularites observees. Pour fixer les idees,
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reprdsentons encore une fois chaque categorie de charges par une circon-
fdrence de rayon decroissant. Notons que dans ce cas comme dans l'autre,
nous sommes encore incapable de preciser numeriquement la surface totale
de chaque cercle-categorie. Ce que nous savons, c'est l'importance absolue
et relative de l'etendue correspondant au versement en argent — ou en
nature — de chaque categorie selon la classification choisie, mais faute de

pouvoir traduire en prix les redevances en froment, nous ne pouvons pas
procdder ä un regroupement general des categories de charge selon leur
equivalent numeraire. Mais ce par quoi le modele choisi differe du premier
va nous permettre de resoudre ce probleme et s'exprime ainsi: quand un
cercle plus petit — ici comme ailleurs — represente une categorie de tenancies

acquittant une part plus faible de la charge globale (argent + bid),
le cercle inscrit, par contre, correspondant au versement alternatif ou complemen-
taire, augmente en proportion inverse. Autrement dit, au fur et ä mesure que
la circonference-categorie decroit, le cercle inscrit voit augmenter son
rayon, partant sa part ä la surface de celle-lä.

Or il ddcoule de ce type de relations deux consequences logiques qui
rendent compte des caracteristiques 2) et 3) que nous avons relevees dans
les tableaux II et III:

— Tout d'abord, alors que la part, en valeur absolue et par rapport au
total, du produit complementaire augmente tandis que diminue le montant
global de chaque categorie, le nombre des foyers inclus dans celle-ci
augmente aussi. II en rdsulte que la moyenne incombant ä chaque foyer en
versement complementaire ou de substitution demeure constante. En effet,
ä chaque categorie placee dans un ordre decroissant correspond un nombre
croissant de foyers. Alors que la somme versee principalement en argent
(ou en nature) diminue regulierement, par definition, en passant d'une
classe superieure ä une classe inferieure, la somme alternative acquittee en
nature (ou en argent) augmente au contraire; mais comme le nombre des

contribuants va augmentant du meme coup, la moyenne par feu demeure
ici constante.

— La deuxieme consequence resulte de ces deux tendances contraires;
en descendant l'echelle des categories, on pergoit comme un double mouve-
ment de sens oppose: dans la mesure ou la circonference-categorie decroit,
le cercle inscrit voit augmenter son rayon, par suite, sa part a la surface.
Dans l'une ou l'autre classification (tableaux II b) et III b)), il apparait done
necessairement une categorie ou les trois parts relatives qu'elle represente
se trouvent egales de par la compensation assuree grace au jeu des deux mou-
vements inverses et simultanes. Pour les categories (B) de II b) et III b),
en effet, ä un pourcentage donne des foyers correspondent des pourcen-
tages pratiquement identiques — nous l'avons vu — de l'argent paye et
du ble verse. II ne reste plus a present qu'ä mettre en relation les nombres
absolus repondant ä ces parts relatives. Qu'on declare alors, par definition,
les quantites de ble versees par ces deux categories (B) äquivalentes aux
montants payes par elles en numeraire (soit 114,5 s- 84,33 1- et I4°>5 s-

102 q.), on obtiendra pour le quarteron de ble deux valeurs d'appreciation
tres proches l'une de l'autre: 1,377 s- (tableauIlajjey1,358 s.(tableau III a)).
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Certes, un ecart — leger — subsiste entre les deux estimations:
en posant plus haut l'equivalence globale des produits en nature et
en argent obtenus dans la seigneurie, il venait i quarteron =1,5 s.

(tableau I), alors qu'en limitant cette identite aux categories (B) des

tableaux II et III, on obtient approximativement 1 quarteron =1,335.
Outre que la difference n'est pas substantielle, eile s'explique de par le
fait que les pourcentages de ble et d'argent verses par les categories (B)
ne sont pas rigoureusement egaux et ne peuvent pas l'etre; il est
probable en effet que nous avons inclu dans nos calculs certaines

charges en monnaie ou en nature, fixes, sans rapport avec l'etendue
des tenures, que nous n'avons pu eliminer faute d'une ventilation
süffisante des donnees. D'oü une legere distorsion que reflate la faible
variation des pourcentages.

Quelle que soit la methode utilisee, un prix de 5,33 s. ou 6 s. par
coupe presente en outre le grand interet d'etre fort voisin des cota-
tions effectives du marche. Deux series de faits nous le prouvent:

— en premier lieu, il faut admettre que les prix pratiques en 1330
ou 1340, c'est-a-dire avant le grand effondrement demographique,
prolongent encore le mouvement d'ascension du XIIIe siecle et se

situent ä un niveau au moins aussi 6leve, sinon plus, que ceux de la
fin du XIVe et du debut du XVe si&cle x. Or a Lausanne, par exemple,
entre 1375 et 1405, la coupe de froment s'echangeait ä une valeur
oscillant entre 5 s. et 7 s.2. Cela doit etre vrai, a fortiori, de la coupe ä

la mesure de Vevey, forte de 17,4 1. contre 13,7 1. k Lausanne. Ces

chiffres ont une valeur de constante, car il faut attendre la seconde
moitie du XVe siecle pour les voir s'elever enfin 3;

— d'autre part, le prix de capitalisation, au taux de 5 %, des

rentes pergues en froment, dans le ressort de la mesure de Vevey (et
ailleurs aussi — mutatis mutandis —), temoigne de la meme stabilite:
le prix de la coupe de froment qu'on en tire mathematiquement est de

4 sols, et ne varie pas depuis les annees 1320 ou nous le rencontrons
pour la premiere fois jusque fort avant dans le XVe siecle 4. Ce niveau

1 Le phenomene a ete observe dans toute l'Europe occidentale. Voir
M. M. Postan, op. cit., p. 233-235, et H. Aubin et W. Zorn, Handbuch der deutschen
Wirtschafts- und Sosfalgeschichte, Bd. i, Stuttgart 1971, p. 308.

2 Voir les Comptes des prieurs et syndics de la cite de Lausanne, par exemple,
AVL, D 214. Voir aussi D. Martignier et A. de Crousaz, op. cit., p. 1006-1008.

3 Ibid., p. 1007-1008.
4 Voir par ex. AEF, Hautcret nos 63, 86, 87, Rue n° 130 et surtout Hauterive,

M 56. A condition, cependant, d'interpreter correctement une particularity de
nature ä derouter le lecteur non averti; les mots coupe ou bichet, dans les docu-
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constant — quelque peu inferieur, comme il se doit, au prix commercial

de la denree — est bien entendu un reflet de la situation du manche

et confirme done ce que nous disions ci-avant.
Nous voilä outille pour etablir un tableau des diflerentes categories

economiques de la population, chacune se definissant par l'equiva-
lent monnaie que representent ses charges en nature et en argent.

Mais avant de proceder ä cette ultime analyse, il convient de

rappeler ce que nous disions plus haut et qui se manifeste desormais
tres clairement: les cens en argent et en nature representent des
prestations de substitution que l'on paye en proportion inverse l'une de
l'autre. Ainsi ä Palezieux, pour 35 feux, les redevances en nature
«appreciees » representent plus de la moitie du total: 28 d'entre

eux versent des cens en monnaie fixes en dessous de / s. alors que 7 seulement
depassent ce montant. Inversement, dans l'autre groupe, on rencontre
38 feux pour qui les cens stipules en argent entrent pour plus de la
moitie dans le total de leurs charges: 29 acquittent un cens en argent
superieur ä 5 s. (dont 20 au-dessus de 10 s.) tandis que 9 seulement payent
moins de 5 s. Certes, dans l'ensemble, ces deux categories se recou-
pent, et les nantis se retrouvent dans l'une comme dans l'autre. Dans
la premiere, quant ä la charge globale estimee, on compte 10 exploitations

payant plus de 20 s. au total, 2, + 15 s., 10, + 10 s., 6, + 5 s.

et 7, + o s. Pareillement, dans la seconde, on en a 13 payant + 20 s.,

5, + 15 s., 5, + 10 s., 8, + 5 s. et 7, + o s. Peut-etre voit-on seulement

un leger avantage se dessiner en faveur des feux payant surtout
en numeraire, ceux-ci comptant, semble-t-il, plus d'exploitants riches.

II est difficile d'expliquer ce phenomene qui contredit en tout cas
la these suivant laquelle seules les prairies verseraient des redevances

en argent, les terres ä ble ne supportant que des charges en nature.
Pourquoi, dans ce cas, ne retrouverait-on pas partout la meme pro-

ments, ne sont pas toujours compris de la meme maniere, independamment de la
capacite qu'on leur attribuait en tel point du territoire. En effet, etant donne que
le prix de la coupe qu'on peut deduire de la capitalisation de la rente oscille parfois
du simple au double — 2 ou 4 s. —, il faut bien admettre que la coupe etait tantot
le double du bichet, comme il se doit, tantot le bichet avec lequel on la confondait
(k moins que la mesure comble ou rase, autre hypothec, ait pu varier aussi du
simple au double). O. Dessemontet, La seigneurie de Belmont au Pays de Vaud 1134-
IJJ3, Lausanne 1955, fournit de tres precieuses indications, p. 246 et s. et montre
en particulier, p. 248, n. 9, comment le quarteron, mesure d'Orbe, evalue en 1823
par Valier si 14,26 1. correspondait k ce qu'on appelait anterieurement un bichet.
II faut done croire que ce glissement dans la terminologie n'a ete rendu possible
que par l'incertitude des usagers au moyen age, prenant la partie pour le tout:
telle coupe estimee k 2 ou 3 sols etait en fait un bichet.
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portion entre le froment et les deniers? Peut-etre faut-il le mettre
plutöt en rapport avec la liquidation du Systeme domanial: le seigneur

ayant decide de ne plus cultiver directement sa reserve, il l'a distribute
entre ses tenanciers en echange de prestations en nature car il entend
bien se faire livrer, sans devoir bourse delier, le froment dont lui et
sa maisonnee ont toujours besoin. Ainsi les tenures se sont-elles trou-
vees englober desormais une part variable des parcelles a ble heritees
de la reserve. II est clair, dans ces conditions, que les exploitations
— quelles que fussent leurs dimensions — taillees en grande partie
ou entierement dans la reserve, acquittaient beaucoup plus de froment
que d'argent, et inversement pour celles situees dans la portion du
finage reservee jusqu'ici aux tenures. II y a de fortes chances aussi que
beaucoup d'exploitations, la plupart sans doute, regroupant des

parcelles dans les deux zones, leurs redevances en argent — ou en
nature — aient varie en proportion de ce qu'elles possedaient de part
et d'autre de cette limite: plus petite etait la part s'etendant d'un cote,
plus grande, en compensation, serait celle situee de l'autre, et reci-

proquement.
Nous avons done divise les 73 feux de Palezieux, suivant le

montant des charges totales, en trois categories: de o a 10 s. (A),
de 10 ä 25 s. (B) et de 25 ä 40 s. et plus (C). Le resultat se lit ainsi:

Categories
Nombte
de feux

En %
du total

Charges
totales

En %
du total

$
(C)

25
34
14

34,24
46,58
19,18

136 s. 9 d.
563 s. 8 d.
485 s. 5 d.

11,51
47,62
40,87

Total: 73 100,00 1 187 s. 10 d. 100,00

Si l'eventail des charges, comme on en a fait l'hypothese, reflate
la repartition du patrimoine foncier, il faut convenir qu'il se degage
de ce tableau l'impression d'une certaine sante du corps social, l'ine-
galite etant moins prononcee que ce que nous aurions pu attendee.
La « classe moyenne » represente la moitie de la population et Supporte
aussi pres de la moitie des charges. Les franges extremes ne mordent

pas trop sur l'ensemble: 1/5 de privilegies, 1/3 dans une situation
precaire.

II est interessant egalement de voir comment les «libres » et les

«taillables » se repartissent ä l'interieur de ces trois categories.
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On a:

Categories Taillables En % du total Libres En % du total

(A)
(B)
(C)

II
13

3

40,74
48,15
II,II

14
21

II
3°>43
45,66
23,91

Total: 27 100,00 46 100,00

Fait incontestable: ä l'interieur de leur propre classe, les « libres »

comptent moins de pauvres (30 % au lieu de 40 % chez les «taillables»)
et davantage de positions aisees (24 % au lieu de 11 %).

Parvenu au terme de cette analyse, nous croyons avoir obtenu
quelques resultats, certes limites au tr£s petit espace de la seigneurie
de Palezieux mais susceptibles d'extension ä des regions voisines et
geographiquement similaires.

En premier lieu, il apparait clairement que la population rurale de

ce district avait atteint ä la fin du XIIIe siecle un point de density bien
superieur ä ce que nous sommes habitues ä imaginer. C'est une erreur
de projeter en arriere l'image de resultats valables pour une periode
s'etendant seulement de 1400 ä 1550 environ: ces chiffres, tels que
nous les proposait jadis H. Ammann pour stirs et certains qu'ils
soient, sont neanmoins l'expression d'un recul demographique au
reste bien connu, mais limite dans le temps. II faut admettre au con-
traire qu'en Suisse comme en d'autres pays d'Europe, l'essor
demographique jusqu'en 1315a pousse la population des campagnes ä un
etat de concentration qui n'est pas tr£s en dessous, en plusieurs
endroits, de celui que nous lui connaissons aujourd'hui. Le document

que nous avons utilise autorise une certitude assez grande.
Les tenures y appartiennent aux habitants des localites passees sous

revue et les redevances enumerees sont celles, on le dit clairement
— quilibet focus similiter —, dues par chaque feu. II est ä remarquer
d'ailleurs que les terriers du Pays de Vaud, a cette epoque, signalent
generalement le cas d'un tenancier ne residant pas au village — non

1 H. Ammann, op. tit.
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tenet focum —, surtout s'il s'agit d'un «taillable ». Des mentions telles

que non debet usagia qui pourraient entretenir le doute ä ce sujet sont au
reste fort rares. Enfin, la nature meme du document, qualifie üextractus,

montre bien qu'on a ete plus attentif ä compter les hommes qu'ä
recenser les biens.

Un autre resultat semble acquis: le faible niveau de vie de cette
population, si Von s'en tient au montant relativement faible de ses charges,

en comparaison des chiffres observes dans le Nord Vaudois par exem-
ple ou dans la campagne des environs de Fribourg. Sol maigre et
etroit, exploitations chichement mesurees, voila des elements qui ont
certainement pousse une partie de la population ä trouver un complement

de revenus dans des occupations liees a l'artisanat ou au trafic
routier. Voisinage ou presence de l'axe routier Italie - Bourgogne -
Champagne (d'ou l'importance peut-etre de l'avoine dans le complexe
cerealier) qui expliquerait en partie l'essai d'une implantation urbaine
ä Palezieux. L'absence de renseignements sur l'etendue ou le nombre
des parcelles cultivees nous interdit, evidemment, d'etre trop affir-
matif et il faudra completer cette recherche par un depouillement de

l'extente de 1345 deposee aux Archives cantonales vaudoises pour
obtenir un tableau des categories economiques de la population
soutenant et precisant celui presente ici.

Sous ces memes conditions, l'inferiorite economique du «taillable

» est confirmee par l'exemple de Palezieux: ä charge egale (taille
comprise), tenure de moindre surface ou de moindre valeur, disions-

nous, en nous basant sur les chiffres absolus des cens en nature et en

argent. Mais il ressort aussi de ce que nous avons vu que certains
«taillables », en nombre toutefois beaucoup moins grand que les

hommes dits «libres », ont pu se hisser parfois jusqu'ä l'aisance.
Notre document, pour une part, revele done une situation heritee

du XIIIe siecle: forte pression demographique avec ses corollaires
obhges tels que differenciation socio-economique plus accentuee, pre-
carite des moyens de subsistance, mouvement d'affranchissement
— a Palezieux — et d'urbanisation. Sur un autre point en revanche,
une evolution a lieu ou vient d'avoir lieu. En 1337, semble-t-il, la
reserve seigneuriale cesse, ou a cesse, d'etre exploitee en faire-valoir
direct h

1 Pour un point de vue semblable, voir O. Dessemontet, op. cit., p. 268.

56



La solution, en outre, paralt originale, en ce que le seigneur,
tout en accensant des parcelles de son domaine, maintient le verse-
ment des redevances en froment1. Aussi £audra-t-il se demander,
en face d'autres cas semblables, si les redevances en nature ne signi-
fient pas, en plus de l'existence de terres ensemencees sur lesquelles
elles sont perjues, le demembrement et le lotissement d'une ancienne

reserve seigneuriale 2. Cette derniere, ä Palezieux, a sans doute ete
assez large, jusqu'ä valoir au seigneur un revenu en froment egal
aux rentes en argent. C'est la un element encore hypothetique, il
faut en convenir, mais qui cadrerait parfaitement avec l'etymologie
pretendue de Palezieux — Palatiolum — « petit palais », c'est-a-dire
centre d'un ancien fisc royal de l'ere rodolphienne.

Mais cet article aura surtout atteint son but s'il convainc les
historiens de l'urgente necessite de proceder ä un traitement syste-
matique et statistique des nombreux terriers qui ne sont pas l'un des

moindres elements du patrimoine archivistique de la Suisse francaise.
Car richesse il y a 3.

1 La fuite devant la monnaie est possible.
2 Pat accensement et non pat fetmage. L'evolution serait done ici fottement

difFerente de ce qu'elle fut outre-Jura; comparer avec G. Doby, Le grand domaine
de la fin du moyen age en France, paru dans Premiere conference internationale d'histoire
economique, Stockholm i960, La Haye/Paris i960, p. 333-342.

3 II suffit, pour s'en persuader, de parcourir l'ouvrage cite de R.-H. Bautier
et J. Sornay, vol. 1 (Etats de la maison de Savoie), p. 546 et s.
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ANNEXE

Extractus extente nove de Palaysuoz factus mense iulii anno domini
o o o

m ccc xxxvij

(A) Palays(uoz)

[i] Primo debet Perrodus Fovis — xiij s. viij d. ob.a; iij bich.b dm.c
cart.d fr.e, iij bich. avene redditus // ad mensuram Viviaci et
debet pro usagiis i cup.f milii, i cup. avene, i caponem, corvatas
animafium ter in // anno, cavalcatam et carreagium, missill(er)iam,
port(er)iam et in crastino nativitatis domini unum panem valen-
tem // i d. et quilibet faciens et mactans porcum in hospitio, ij tibias
porci, unam anteriorem et aliam posteriorem, et i // dietam falcatoris
et fenatoris, et quilibet focus de Palaysuoz similiter.

[z] Item Reymondus Lovaz — x s. et usagia et alia ut primus. Nichil
solvit ad presens.

[3] Item Io(hannes)s filius Uldrici Pastoris — iiij s. vj d.; ij cup. i cart,
fr., usagia ut primus.

[4] Item Ia(quetus)11 filius Stephani Riboudon — iij s. ix d.; iij bich.
fr. Idem ij cup. fr.

[5] Item Roletus filius Mermeti Cingot — ix s. i d. ob.; ij cup. i bich.
fr., iij bich. avene sine censu terre regf...]1.

[6] Item Cristinodus ly Ermenges — iij s.; i cup. fr. et usagia ut primus.
[7] Item Ysabella filia Girordi Boschex — x d. et usagia ut primus.
[8] Item Beatrix relicta Willelmi Escuer — xvij d.; ij cup. fr. Non debet

usagiai.
[9] Item Rodulphus Ardilio(n)s — vij s. i d.k; ij cup. i bich. fr.

[10] Item Perrodus gener Agnetis Thomaschy — xix d.; iij cart. fr. et
usagia.

[n] Item Perrodus Milliez — xiiij s.; ij cup. i bich. fr. Item pro rexia et
batitorio // que predicta tenet ad vitam suam tantum — lxv s.

[12] Item Richardus gener Girordi Chedau — xv d.; iij bich. fr.
[13] Item Rodulphus Montarbans — xviij s. iij d.; i bich. fr.
[14] Item Agnes relicta P(etri) Montarban — xvj s.; 1 bich. fr.
[15] Item Roletus filius ou Fou — xiij s.; i bich. fr.1 Pro usagiis i bich.

milii, i cup. avene.
[16] Item Ansermus filius Iohannis de la Tyolery — xx s.; i bich. fr.
[17] Item Ia(quetus) Guiber — v s. x d.; i bich. fr.
[18] Item Perrodus Bidauz — viij s. et i caponem redditus.
[19] Item Aubricus — iij s. ix d.
[20] Item Perrodus Barberius — iij s. iij d. ob.; iij cart. fr. et i caponem

redditus.
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Item Thomas filius Girordi Boschex — i bich. fr. et usagia.
Item Borcardus filius Willelmi Vacherant — xxi d.; iiij cup. i bich. ft.
Item Falconetus frater eius — xxi s.; ij cup. i bich. fr.
Item Perrodus frater ipsorum — xx s.; i cup. fr.
Item Sybilia relicta Mauricii — ij s. x d.; ij cup. fr.
Item Symon — xi s. vi d.; iij bich. i cart. fr.
Item Cono Bastardus — xviij d.; i bich. milii et i cupamm avene

pro usagiis.
Item Io(hannes) Riboudons — xviij s.; ij cup. i bich. fr. Item xij d. ob.
Item Io(hannes) Goudrons — xxi d.; i bich. fr.
Item Io(hannes) filius Ansermi Mungn(ier) — iij s. ix d.; ij cup. i
bich. fr. No(tandum)n.
Item Nicholaus de la Chavana — li s.

Item Rodulphus Borgeys — xxiiij s. ij d.°; v cup. fr.
Item relicta Perrodi Corbo — xx s. ij d.; i cup. i cart, et dm. cart. fr.
Item Mermetus frater dicti Perrodi — x s. ij d.; i cart, et dm. cart. fr.
Item Borcardus frater eorum — xi s.p xi d.; ij cup. i cart, et dm. fr.
Item Ansermus frater eorum — xv s. vij d. ob.; iij bich. et i cart. fr.
Item Rodulphus Forn(eir) — xvi s. iiij d.; i bich. fr.
Item Io(hannes) filius Rodulphi Corbo — iiij s. viij d.; i cup. fr.,
i cup. avene redditus.
Item Perronetus filius Perrodi Pitet — iij s. iij d.; i bich. et dm.
cart, fr., i bich. avene.
Item Agnes relicta Wiffredi — i bich. fr. tantum.
Item relicta Perrissodi Guiber — v s. x d.
Item Rodulphus de Croiz — vi s. iij d.; i bich. fr.
Item Mermetus filius quondam Iohannis Cingot — iij s. iiij d.; i cup.
i bich. et i cart. fr.
Item P(errodus) frater eius pro Io(hanne) et Iohanneta liberis dicti
Io(hannis) —• ix s. xi d. ob.a sine terra reg(...) pro ambobus. // Idem
— vr cup. i bich.3 i cart, et dm. cart. fr.
Item Roletus frater eorum — iij s. iiij d.; iij4 cup.; i cart. fr.

[46] Item Aymo frater eorum — iij s. iij d. ob.u; i cup. i bich. i cart. fr.
sine censu terre reg(...).

[a Pour obolum. Pour bichetos. c Pour dimidium. d Pour carteronum. e Pour
frumenti. 1 Pour cupam; ces abreviations seront reproduites telles qu'elles figurent
dans le document. g Pourrait etre mis aussi pour lohannodus. 11 L'usage commun,
attest^ par les documents, preferait Iaquetus ä Iacobus. 1Abreviation incertaine;
erreur du copiste, pour terragio? (voir de meme les item 44 et 46. i Autre main,
contemporaine. k Remplace v s., biffes. 1 Pro usagiis..., d'une autre main, contem-
poraine. m En surcharge, remplace bichetum biffe. 11 Autre main, contemporaine.
0 Surcharge, p Rasure. a Surcharge. r v remplace iij biffes. 8 Surcharge. 4 Ou ij
(ier jambage efface). u Surcharge, autre main, contemporaine.]

(Folio II)
[47] Item Cristinus de Oviola talliabilis — ix s. vi d. ob. pictam novorum,

et pro uxore sua xv d.; i bich. fr. Idem pro tallia xx s. cum fratre suoa.
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[48] Item Ia(quetus) frater eius — iiij s. ix d. pictam; debent died duo
fratres insimul unam cup. fr.

[49] Item Mermetus de Oviola — xv d. et pro tallia xxxiiij s.b; ij cup. et
i cart. fr. census.

[50] Item Ansermus filius Willelmi de Oviola — vi s. iij d.; iij cart. fr.
Et pro tallia xv s.

[51] Item Nicholaus Apostoillos — iiij s. iiij d.; i cup. fr. Et pro tallia
iiij s. viij d.

[5 2] Item Ia(quetus) Apostoilos — iiij s. iiij d. et pro uxore sua v s. tam
census quam tallia. Et pro tallia sui, et iiij s.c viij d.

[53] Item Perrodus frater eorum — iiij s. iiij d.; debent insimul tres
fratres ij cup. i bich. fr. restansa et i cart, ad cumulum. // Idem
Perrodus pro uxore sua xxvi s. census, et pro tallia iiij s.e viij d.

[54] Item Io(hannes) Chardonanz — ij s. xi d.; v cart, et tercium cart. fr.
Et pro tallia xij s.

[55] Item Io(hanneta) relicta Rodulphi Chardonan — ij s. xi d.; v cart, et
tercium cart. fr. Et pro tallia xij s.f.

[56] Item Perrodus frater ipsorum — ij s. xi d.; v cart, et tercium cart,
fr. Et pro tallia xij s.

[57] Item Iordanus Borgognions pro se et Alexia relicta Io(hannis) fratris
sui — vi d.; i cart. fr. Et pro tallia v s.

[58] Item Cristinus Belier — vi d.s. Et pro tallia xij s.

[59] Item Perretus Lesin —• iij s. ix d. Et pro tallia vi sA
[60] Item Margareta relicta ou Gawin1 — i cup. i cart. fr. ad cumulum.

Et pro tallia viij s. pro..J.
[61] Item Mermetus Bonbar — v d.; i bich. fr., item i cart. fr. Et pro

tallia v s.

[62] Item Io(hannes) de la Villa — xij s.; iij cup. et tercium bich. fr. Et
pro tallia xvij s.

[63] Item Perissona relicta Ansermi de la Vila — viij s.; v cart. fr. Et
pro tallia xij s.

[64] Item Iohannola Richardi Moraquel — vi s. v d.; i cart. fr. Et pro
tallia v s.

[65] Item Reymonda filia Rodulphi Ruffi — iij s. ix d. Sine tallia.
[66] Item Perrodus Pistons et Thorenchus frater eius — viij s. iij d. ob.;

i cup. fr. Et pro tallia xx s.

[67] Item Mermetus Mossuz — iiij s. vi d.; ij cup. i bich. fr., i cart. fr.
ad cumulum. Et xi s. pro tallia.

[68] Item Roletus frater Rolissodi — viij s. x d.k et iij cart. dm. cart. fr.
Pro tallia vi s.

[69] Item Falconetus et Io(hannes) filii quondam Rolissodi — xv s.; iij
quart.1 dm. quart, et tercium bich. fr. Et pro tallia vi s.

[70] Item Clemencia relicta Cotini — vi s. vi d. Et pro tallia xiiij s.

[71] Item Aymo filius P(etri) Cochunier — iij s. ix d. Et pro tallia vi s.

Et de censu i cup. fr.
[72] Item Nicholaus Miona — viij s ix d.; iiijm cup. et tercium bich. fr.

Et de tallia xij s.
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[70 bis] Item Iohannes filius Ansermi Mungnier pro uxore sua — iij s. ix d.
Et pro tallia vi s.n.

[B] Escotau

[73] Mermetus Huguerii — vs. Pro tallia x s. vi d. Et est sciendum quod
illi de Escotau // debent quilibet focus unum bichetum avene pro
ioria et omnia alia usagia sicut illi de Palays(uoz) preter // tibias et
milium.

[74] Item Reymonda Ii Thorenchy — vs. De tallia x s. vi d. Ipsa et
dictus Mermetus insimul iij cup. // i bich. et tercium unius cart. fr.

[75] Item Adelina relicta Nicholai Bracet — xxiij d. ob. Pro tallia iij s.

[76] Item Philippus Bracez — iij s. vi d. Pro tallia x s.

[77] Item Iacobus Potter pro se — vs. et pro uxore P(etri) filii0 sui
xxij d. ob. De tallia sua xiij s. viij d. De tallia uxoris // filii sui — iiij
s. et pro terra guer[...]P i bich. fr.

[78] Item Philippus dou Nay pro se — ij s. i d. ob. et pro uxore sua —
v s. ij d. De tallia — xiij s. viij d. // Item debet ij cup. fr. et pro terra
guer[...]i i bich. fr.

[79] Item Ia(quetus) dou Fou — v s. Et pro tallia — xiij s. viij d.; pro
dicto Gougauz vi d.r.

[80] Item Roletus frater eius de dote uxoris sue — ij s. vi d. Dicti fratres
i bich. fr.

[81] Item Perrissona filia Philipponi — xxij s. vi d. Item x d. Item xxvi
d.; i cup. avene redditus. Pro tallia — ix s. vi d.

[82] Item Iohannes Chardonau — iij s. ix d.; i bich. fr. i bich. avene et
pro ioria i bich. avene. Pro tallia — xij s.s.

[83] Item Henricus dou Nay — iij s. iiij d.; i bich. avene pro ioria et
pro uxore sua // — ij s. vi d.; i cart, fr., i cart, avene. Et de tallia
sua — xvi s. et pro uxore vi s.

[84] Item Perrodus frater eius — xxij d. ob.4; pro uxore11 i bich. avene.
Et pro tallia — iiij s. viij d.v. Pro censu — ix d. // i ob.

[85] Item Mermetus frater eorum — ij s. ix d. ob.w; i bich. avene. Pro
tallia — iiij s.

[86] Item Perrodus Ii Vielly — v s. ij d. ob.; i bich. avene. Pro tallia — xij s.

[87] Item Perrodus Esserter — iij s. i d. ob.; i bich. avene. Pro tallia xxi s.
[88] Item Thorencus filius Henriodi de Corberes pro hereditate Willelmi

Gubau — xxi d.; i bich. avene. // Et pro tallia xi s.

[89] Item Aubertus Pilliex — iij s. iiij d. ob.x; i bich. avene. Pro tallia
vi s. Et pro tenemen- // to fratris sui — iij s. iiij d.; i bich. avene.
Et pro tallia — vi s.

[a Idem pro... surcharge. b Surcharge, meme main? c Rasure. 13 Surcharge.
e Surcharge. f Biffe, remplace par misericordiam (forme abregee). ® i efface. 11 Efface,
illisible. 1 Remplace Guilliet, bifß. J Efface, illisible. k ob., biffe.1 Rasures. m Un i
efface. n Item biffe en son entier. 0 Surcharge, meme main, remplace uxore sua,
biffes. p Abreviation incertaine. « Idem. r Rasure. 8 Surcharge. 4 Idem. u Idem.
T Rasure. w Surcharge. x Rasure.]
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(Folio III)
[90] Item Aubertus Mungn(ier) et Mermetus frater eius pro tenemento

suo de Marascon in tallia xxij s.

[91] Item Rodulphus Carterez — ij s. iiij d. ob.a; ij bich. avene. Pro
tallia — vs. viij d.

[92] Item Uldricus Carterez — ij s. iiij d. ob.; i bich. avene. Pro tallia —
v s. viij d. et pro uxore sua // vi s. iij d.; i bich. fr. et pro suis nepo-
tibus ij s. iiij d. ob. Et de tallia v s. viij d.

[93] Item Uldricus dou Nay pro se, Io(hannodo) et Ia(queto) fratribus
suisb, iij s. ij d. ob.; i bich. avene et de censu pro uxore sua ij s. vi d.
et i cart. // fr., i cart, avene. De tallia pro se et fratribus xij s. et pro
uxore sua vi s.

[94] Item Martinus dou Nay — v s. ix d.° et pro uxore sua vij s. ij d.
[95] Item Io(hannes) Costier — ij s. ij d. pictam; i bich. avene. Pro

tallia ix s. vi d. Et pro terra de Boss(onnens)d xxi d.

[96] Item Thomas filius P(errodi) filii Willelmole —• xv d.; i bich. avene.
Pro tallia — xij s.

[97] Item Perrodus Syvoz — xxi d. Pro tallia — v s.; i bich. avene reddituse.
[98] Item P(errodus) Pichy — vs.;i bich. avene. Et pro tallia — xi s. et

pro uxore sua xi d. Et pro terra guer(...)f i bich. // fr., i bich. avene
et pro la dota — ij s.

[99] Item Agnola relicta Iohannis dou Nay pro se et Iordano et Perrodo
filiis suis — vij s. ij d.; i bich. avene. // Et pro tallia — xij s.

[100] Item Rodulphus Mece — viiij s.b et iiij d. i ob.b; i bich. avene. Pro
tallia xvi s. viij d.

[101] Item Mermetus Mece — vij s. iiij d.1 i ob.1; i bich. avene. Et dicti
R(odulphus) et M(ermetus) de tallia — xxv s.

[102] Item Martinus filius quondam Hugueti Ruffi—v s,k. Pro tallia1 xij s. vi d.

[103] Item Iohanneta relicta Willelmi Lombar —-vs. Pro tallia — xij s. vi d.

[104] Item Willelmus Costier — ij s. ij d. pictam et pro terra de Marascon
iij s.; i bich. avene. // Et pro tallia ix s. vi d.

[105] Item Henricus de Corberes pro se et uxore sua — viij s. ix d. Et
pro prato Riondet xii(j) s. // De tallia pro se — xiiij s. et pro Agnola
relicta fratris sui —-xij s.; i bich. avene.

[106] Item Io(hannes) filius eius pro medietate dicti prati xiij s. It(em)
dicti heredes et Io(hannes) pro dicta Agnola — xix d. et // pro terra
de Corsau — ij s.

[107] Item Clemencia uxor Mermeti Ruffi — v s.; i bich. avene, i bich.
fr. Et pro tallia — xij s.

[108] Item Borcardus filius Rod(ulphi) de Escotau pro uxore sua — xxi d.;
i bich. avene. Et pro tallia — vij s.

[C] Marascon

[109] Item Willelmus dou Pra — xxv s. vi d. et usagia scilicet.
[no] Item Perrodus frater eius — vi s. ij d.
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[hi] Item Ia(quetus) filius Io(hannis) de la Chavana pro hereditate Uldrici
Curtat — xij s. et pro patre suo — ij s.

[112] Item Io(hannes) Gazez, Ay(mo) et Perrodus fratres pro marescalcia —
v cart, avene; pro fenagio — vi d. Et de tallia — xxij s.

[113] Item dictus Aymo pro uxore sua — vi d. pr.m.
[114] Item Perrodus Gazez.
[115] Item Aymo Borcardi et Perrodus frater suus pro hereditate patris,

de tallia — xix s.; dictus Perrodus pro uxore — vs.
[116] Item Iohanneta relicta Ansermi Turomberti — vs. De tallia pro se —

v s. et pro marito et parcionario — xi s.

[117] Item Cecilia relicta Cononis de Fonte, pro marescalcia — iij bich. et
quartum unius cart, avene et pro // fenagio — v d. Et pro tallia —
xvi s.

[118] Item Mermetus de Fonte — vi d. Et pro marescalcia — iij bich.
quartum unius cart.; pro fenagio — v d. // Et pro tallia — xviij s.

[119] Item Ia(quetus) Pachot et Cono frater suus — x s.

[120] Item P(errodus) de la Chavana pro se et filiis suis — xiij s.

[121] Item Io(hannes) frater dicti P(errodi) — ix s.

[122] Item Perrodus filius Berth(oldi) de la Chavana — xi s.

[123] Item Io(hannes) dou Pra — vi s. ij d. Idem pro quodam puto — xv d.n.

[124] Item Uldricus de la Chavana — iiij s.

[125] Item Agnes filia Stephani Alamant — vi s.

[126] Item Bertholdus dou Mossalar pro se — xxii s. Pro Conone nepote
suo — viij s.

[127] Item Nichola relicta P(errodi) filii Berth(oldi) dou Mossalar pro
marescalcia — i bich. et dimidium cart, avene; // pro fenagio — ij d.

Ipsa et Ia(quetus) filius suus pro tallia — xx s.

[128] Item Ansermus dou Mossalar pro marescalcia — iij bich. i cart,
dimidium cart, et pro fenagio — vi d. // Et de censu — xvij s. ix d.
et pro aveneria i d. ob. i caponem census.

[129] Item Perrodus Cramoz — vij s. iij d. Et pro marescalcia — i cup. i
cart, avene et ij d. Et pro fen(agio)...

[130] Item Iordana Pitola et liberi sui, de tallia — ix s.

[131] Item Iacobus frater Ansermi dou Mossalar — vi s. iiij d.

[132] Item Iohannes Gentaz, pro tallia — vs.
[133] Item Iohannes Borcardi — xvi s.

[134] Item Michael Ii Contos pro prato Tyebau — x s.

[135] Item religiosi Alte Ripe pro terra et grangia de Cramot — iij s. ix
d. Item pro decima de // la Dosa sibi accensata — viij cup. frumenti
et xvi cup. avene. Item pro campo inter Broiam et la Biorda // sibi
de novo accensato —- ij cup. i bich. fr.

[136] Item Elieta relicta Iacobi du Visinat0 pro ereditate sua — x s.

[a Surcharge. b Pro se suis, surcharge, meme main. c Rasure. d? e Biffes,
en fin de la ligne: idem P. Pich, ix d. (voir item 98). ' Abreviation incertaine.
8 Rasure. h Surcharge. 1 Rasure. J Surcharge. k Rasure. 1 Surcharge. m pr pour
parvos? 11 Autre main, contemporaine? 0 Rasure.]
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